
SAVOIE

LE OiPARTEMENT

Commune de LA RAVOIRE
(Hors agglom6ration)

V63 (Voie verte sud) du PR 24+000 au PR 24+060 (LA RAVOIRE)

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0089

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d61egations de signature

Vu la demande de Sarl Vercors Bois, pour Ie compte de RTE.

CONSIDfiRANT que des travaux d'entretien de la veg6tation aux abords des lignes RTE rendent necessaire de r6glementer la
circulation, afin d'assurer la secnrit6 des usagers, sur la V63 (Voie Verte Sud)

ARR fi T E

ARTICLE 1 :
A compter du 26/01/2026 etjusqu'au 30/01/2026, 1 jour sur la p6riode, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la V63 du

PR 24+000 au PR 24+060 (LARAVOIRE) situ6s hors agglom6ration ;
• Un r6tr6cissement de chauss6e, compte tenu d'un empi6tement temporau-e sur une partie de la chaussee, entraine une

modification des conditions de circulation. La circulation est altemee par K10,
• Pendant certaines phases, la circulation peut @tre interrompue au droit du chantier, de 08 h a 18 h, par periodes

n'exc6dant pas 5 minutes ;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementau"e conforme aux dispositions de 1'Instruction Intenninist6rielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : Sarl Vercors Bois
442 Route du Stade
ZA les Hautes Serres
26190 St Laurent en Royans.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie pr6sent arr@t6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Ie Commandant du Groupement de gendarmerie- de la Savoie et Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du pr6sent arr8t6 qui sera publi6 et afifich6 conform6ment b la r6glementation en vigueur.
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Fait a MONTMELIAN,

f^i)t: Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,
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Wteincntal,
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Si^jne par: Mathleu DUFOt
Date.: 23/01/2026
QualVe : Directeur Maison technique
Bassift chamberien Combe Savoie
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DIFFUSION:

SarlVercorsBois
pcosnus
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamNrien-Combe de S
SMUR
Transports Scot&ire
LeMairedeLARAVOIRE
Secretariat g6n^ral
Secretariat g6n6ral
Secretariat g6n6ra)
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chambiiy/Combij

Conform^ment aiur dispositions du Code de justice administrative. Ie pr&sent arref^ ^
compter de sa date de notification ou de publication.

deSi
•reli ihui

BRMl™ffiNTDELASAVOIE

, ^g

fevanf Ie tribunal administratff de Grenoble, dans un d^lai de dewc mois &


